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T h è m e sT h è m e s

� Relevé des coûts

� Contrôle de la plausibilité 

� Comptabilisations 
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Documents (moyens auxiliaires)Documents (moyens auxiliaires)

� Modèle de calcul des coûts (fichier Excel)� Modèle de calcul des coûts (fichier Excel)

� Guide pour le calcul des coûts

� Questions et réponses

� Circulaire annuelle
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Principes du relevé des coûtsPrincipes du relevé des coûts

Délimitation par les cantons Total des coûts du domaine FP

./.  coûts non assignables

(p. ex. coûts assumés par les autorités chargées de 
l’exécution, coûts des places de travail et des rému-l’exécution, coûts des places de travail et des rému-
nérations des personnes en formation dans l’admini-
stration publique, formations non reconnues par l’OFFT  
ou formations privées à but lucratif, offres, projets ou 
encore mesures non cofinancés par la Confédération)encore mesures non cofinancés par la Confédération)

=  Total des coûts LFP

Délimitation par la Confédération Délimitations par nature dans le modèle 
de calcul des coûts (automatiquement) 

(infrastructure, subventions des cantons et  des  
communes, financements spéciaux, impôts/régales)

Principe  de l’annualité     Conformité à la période d’utilisation
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Formulaire pour le relevé des coûts (template) : Formulaire pour le relevé des coûts (template) : 

points à prendre en considération

� Dans la dernière colonne blanche (non soumis à � Dans la dernière colonne blanche (non soumis à 
un contrôle), tous les comptes doivent indiquer une 
valeur zéro

� Le fichier pour le relevé ne doit pas être modifié : 
en clair, il ne faut ni insérer ni supprimer des lignes, en clair, il ne faut ni insérer ni supprimer des lignes, 
des colonnes ou des feuilles

� Le fichier ne doit pas contenir de liens électroniques
(données introduites directement par des institutions)
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Exigences du relevé des coûtsExigences du relevé des coûts

o Observation du délai prescrit (le 30 juin)

o Intégralité des données (p. ex. contributions extracantonales)o Intégralité des données (p. ex. contributions extracantonales)

o Justesse formelle et matérielle (OC, comptes etc.)o Justesse formelle et matérielle (OC, comptes etc.)

o Principe de l’annualité (saisie/comptabilisation)

o Contrôle de plausibilité (en glissement annuel)

o Détermination/explication des écarts
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Plausibilisation comptab. analyt. (OFFT)Plausibilisation comptab. analyt. (OFFT)

N° T â c h e E x a m e n O F F T

1 Coûts nets CH et par canton :

comparaison de l’année de relevé 
avec l’année précédente

Variations en francs et en pour 
cent ; justifier les valeurs supé-
rieures à  + 10 % / - 10 %   avec l’année précédente rieures à  + 10 % / - 10 %   

2 Coûts nets CH et par canton:

comparaison de l’année de relevé 
Variations en francs et en pour 
cent ; justifier les valeurs supé-comparaison de l’année de relevé 

avec les 4 dernières années 
(évolution)

cent ; justifier les valeurs supé-
rieures à  + 10 % / - 10 % 

3 Coûts nets par canton et par Écarts du total OC et des 3 Coûts nets par canton et par 

objets de coûts:

comparaison de l’année de relevé 
avec l’année précédente et 

Écarts du total OC et des 
objets de coûts par canton 
en francs et en pour cent : 
le canton doit justifier les avec l’année précédente et 

éventuellement  aussi avec les
4 dernières années

le canton doit justifier les 
valeurs supérieures à 
+ 10 % / - 10 % 
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Contrôle de plausibilité de la 

comptabilité analytique (OFFT)

N° T â c h e E x a m e n   O F F T

comptabilité analytique (OFFT)

4 Coûts/recettes par canton et par 

compte : comparaison de l’année 
du relevé avec l’année précédente

Justification des variations 
importantes des charges ou 
revenus

5 Comptabilité analytique :

subventions cantonales et fédérales
Saisie/comptabilisation correcte 
des comptes (délimitations par 
nature   � coûts nets)nature   � coûts nets)

6 Contrats de formation initiale CH 

et par canton:
Analyse du total ainsi que des 
types de formation « en cours et par canton:

comparaison de l’année du relevé avec 
l’année précédente et éventuellement 
aussi avec les 4 dernières années 

types de formation « en cours 
d’emploi » (entreprise) et « à plein  
temps » (écoles de commerce, 
écoles de métiers)aussi avec les 4 dernières années écoles de métiers)

7 Coûts nets par contrat de formation :

(formation en entreprise / à plein temps)
Variations par rapport à la moy-
enne CH (référence = moyenne (formation en entreprise / à plein temps) enne CH (référence = moyenne 
des années précédentes)
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Comptabilisations (selon guide OFFT)

T h è m e s Groupe de compte  /  compte Remarques

Subventions 46 (460) Subventions acquises A répartir en principe Subventions 

fédérales 

Forfaits (annéepréc.)

46 (460) Subventions acquises
47  (470) Subventions redistribuées

A répartir en principe 
entre les divers OC

Subventions 36 (361) Subventions accordées (Ct.) Certains cantons Subventions

cantonales

(Subventions aux
écoles et aux 

36 (361) Subventions accordées (Ct.)
(363) Etablis. de l’État (transfert)
(365) Institutions privées (SEC)

Certains cantons 
comptabilisent :
35 (351) 

écoles et aux 
institutions) 46 (461) Subventions acquises (Ct.)

(463) Etablis. de l’État (transfert)
(464) Entreprises d’économie mixte

et d’autres 45 (451)

(464) Entreprises d’économie mixte

Subventions  

extracantonales

(conventions scolaires 

36  (361 Cantons, 362 Communes, 
364 Entreprises d’économie mixte, 
365 Institutions privées)

Par principe:   comptes  
361 - 362, 461 - 462 
(format. initiale) ; FPS  (conventions scolaires 

intercantonales ou ré-
gionales AEPr,  AES)

365 Institutions privées)

46 (461 Cantons, 462 Communes,
464 Entreprises d’économie mixte,

(format. initiale) ; FPS  
� si l’organe respon-
sable n’est pas connu: 
traiter comme « école 464 Entreprises d’économie mixte,

469 Autres subventions)
traiter comme « école 
cantonale »
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Comptabilisations (selon guide OFFT)  

T h è m e s Groupe de compte  /  compte Remarques

Dédommagements pour 35 (351 Cantons, 352 Communes) Les flux finan-Dédommagements pour 

collectivités publiques

(transfert de tâches selon 
l’art. 52, al. 2, LFPr)

35 (351 Cantons, 352 Communes)
45 (451 Cantons, 452 Communes)

Les flux finan-
ciers sont traités 
comme des 
délimitations,  l’art. 52, al. 2, LFPr)

Subventions accordées / 

subventions acquises

36 (361 Cantons, 362 Communes)
46 (461 Cantons, 462 Communes)

délimitations,  
parce qu’ils 
restent à l’inté-
rieur du système subventions acquises 46 (461 Cantons, 462 Communes) rieur du système 
de la comptabi-
lité analytique

Subventions

redistribuées

(qu’un canton reçoit d’un

Groupe de compte 47 (471 Cant.)

Par analogie pour les charges:

Pour ces contri-
butions, il ne faut 
pas utiliser les 

autre canton en faveur 
p.ex.  d’une institution 
privée)

Groupe de compte 37 (371 Cant.)
groupes de 
compte 46 et 36
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Comptabilisations  (selon guide OFFT)Comptabilisations  (selon guide OFFT)

Questions à l’assemblée plénière:Questions à l’assemblée plénière:

a) Les comptabilisations décrites dans le guide OFFT a) Les comptabilisations décrites dans le guide OFFT 

correspondent-t-elles à la pratique des cantons ?

b) Est-t-il indiqué d’apporter des modifications ou b) Est-t-il indiqué d’apporter des modifications ou 

d’adapter le guide OFFT ?

Après la pause, au point de l’ordre du jour « Partage 

d’expériences sur le calcul des coûts », nous attendons d’expériences sur le calcul des coûts », nous attendons 

volontiers vos réponses à ces questions.
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Merci de votre attention !Merci de votre attention !

Département de l’économie (DFE)

Office fédéral de la formation professionnelleOffice fédéral de la formation professionnelle

et de la technologie OFFT

Secteur Finances  /  Contributions
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